
Résumé et rapport de réunions « Monnaie Locale Complémentaire du 
Carcassonnais »

Nous avons été un certain nombre du carcassonnais à être invité à Narbonne et 
Bages pour  une formation organisée par le groupe de Narbonne sur  la monnaie 
locale complémentaire les 26, 27 et 28 octobre 2012 . Cette réunion était dirigée par 
Philippe Derudder. Notre prise de conscience au cours de cette formation peut se 
résumer  ainsi  «  Nous  devons  être  les  acteurs  de  notre  territoire. »  Relocaliser 
l’économie, lutter contre la spéculation, favoriser une consommation respectueuse 
de la nature et des hommes, se réapproprier la question politique de la monnaie,  
créer du lien social, de la confiance en l’autre : la vraie richesse !

Au  cours  de  l’année  2013,  à  Carcassonne  un  certain  nombre  de  réunions 
mensuelles ont eu lieu. Durant ces moments : les discussions, les interrogations ont 
permis non seulement de lever les obstacles mais aussi de clarifier la démarche du 
groupe. La mise en route en 2014 des actions pour la création d’une monnaie locale 
complémentaire sur le Carcassonnais a été décidée.

Rappel sur l’année 2012 :

Non seulement la MLC doit dynamiser localement l’économie mais aussi servir au 
sein  d’un  réseau  organisé  à  être  une  monnaie  solidaire  donc  sociale.  Le 
rapprochement entre producteurs et consommateurs est nécessaire pour rétablir une 
confiance au sein de circuits courts de distribution.

Il  est  souhaitable  que  ce  projet  de  MLC  soit  l’occasion  d’une  réappropriation 
citoyenne  des  usages  de  la  monnaie ;  il  faut  envisager  la  mise  en  place  de 
discussions, de débats conviviaux pour affirmer que la monnaie n’est pas un but 
mais juste un moyen au service d’un but.

Il faut grâce à la MLC remettre l’économie à sa place et ainsi dynamiser localement 
la production et la distribution de biens et services.

La MLC est une colonne vertébrale à partir de laquelle des activités peuvent être 
créées.

Pour suivre des valeurs humaines et environnementales, la création  d’une charte 
éthique support des critères du mode d’adhésion, des règles du jeu des adhérents à 
la MLC paraît indispensable.

La création d’un collectif citoyen n’est pas suffisant pour créer cette MLC il faut un 
véritable réseau constitué d’acteurs économiques signataires de la charte éthique, 
de citoyens responsables pour créer un nombre suffisant d’acteurs dans l’association 
d’utilité publique à créer.

Pour la création de la monnaie locale du Carcassonnais, le  collectif citoyen a décidé 
de signer des statuts acte I le 10 mars 2014. Ces statuts définissent l’objectif de 



l’association citoyenne   qui est la préfiguration de la mise en place de MLCC ainsi 
que l’organisation interne du collectif.

Actions envisagées par le collectif en 2014 :

- Passage de films ;

- Débats citoyens avec repas partagés ;

- Organiser  au  cours  de  l’année  des  activités  conviviales  et  ludiques  avec 
utilisation  d’une  MLC  fictive.  Exemple  d’activités :  banque  de  temps, 
kermesse, marché local….. ;

- Exposition ; 

- Annonce dans la presse ;

- Tractages ;

- Réflexion sur la mise en place de la charte nécessaire à la création de la 
MLC ;

- Réflexion  d’activités  citoyennes  pouvant  utiliser  la  MLC  (récupération, 
réparation, jardins et vergers partagés, échange d’objets, échange de services 
et/ou  de  compétences,  accompagnement  d’activités  éducatives  et/ou 
culturelle basées sur la coopération et la complémentarité….

- Inviter  tous  ceux  qui  veulent  participer  à  ce  projet :  association  de 
commerçants,  la  NEF,  énergie  partagée,  terre  de  liens,  énercoop,  colibris, 
ATTAC,  réseau  cocagne,  mouvement  AMAP,  biocoop,  villes  territoires  en 
transition, bio-consomacteurs, Cfé(Coopérative de financement éthique), les 
SEL, le plan ESSE(Ensemble pour une économie juste)….

Ordre du jour de la réunion du 10 mars 2014 :

- Signature de l’acte I : statuts de  préfiguration de la mise en place de la MLC ;

- Réflexion :  faut-il  une ou  deux chartes  (consommateurs  et/ou  producteurs, 
commerçants professions libérales, artisans) ;

- Continuer le brain- storming sur la charte ;

- Ne faudra-t-il pas passer des conventions avec certains acteurs locaux ?

- Proposition et  réponses à trois objections devenant  des freins de mise en 
place de la MLC (légalité, peut-on tout payer en MLC ? A quoi ça sert ?)

- Mise en place d’un  calendrier actions 2014 plus détaillé

- Questions diverses si nécessaire.



A vous de jouer maintenant :

Amis citoyens, document à compléter à critiquer pour avancer… Tous ensembles ! 
Tous ensembles ! Ouah ! Ouah ! 

Proposition : ne faudrait-il pas pour le lundi 10 mars 2014 faire une conférence de 
presse ?

Dernière minute Christine : j’ai rencontré Alain Bouet du Cinoch qui m’a donné son 
aval pour passer les dvd que l’on a Dérudder ,du pouvoir d’achat au pouvoir d’être et 
MLC de Toulouse


